
Réf. : 1487/2022 

Hadat-Baabda, le 19 octobre 2022 

 
Circulaire administrative sur l’assiduité  

 
 

Chères étudiantes et chers étudiants de l’UA, 

Je vous rappelle la nécessité de respecter l’obligation d’assiduité qui constitue 

l’une de vos principales responsabilités et favorise un meilleur apprentissage.  

Votre présence aux cours est exigée et contrôlée par vos enseignants et la 

ponctualité est aussi obligatoire. Lorsque votre absence est inévitable, elle doit 

être nécessairement justifiée dans les plus brefs délais.   

Bonne réussite dans vos études ! 

 

P. Ziad Maatouk 

Secrétaire général 

 

 

 

 

  



Ref. : 1487/2022 

Hadat-Baabda, October 19, 2022 

    

Administrative Circular on Class Attendance 
 

 
Dear UA Students, 

I would like to remind you of the need for regularity of attendance which is one 

of your core responsibilities and leads to better learning.  

Regular and punctual class attendance is compulsory and monitored by your 

instructors. When absence is unavoidable, it must be necessarily justified as 

soon as possible. 

Wishing you success in your studies! 

  

Fr. Ziad Maatouk 

Secretary General 

 


